


CAVALERIE

Acquérir savoir-faire et « savoir être »
formation pour le comportement militaire (condi-
tion physique et gestion du stress), la tactique et la
technique. Ses efforts portent sur la pédagogie et le
«management» (pilotage de l’action collective d’une
organisation par ses cadres) ainsi que sur la sensibili-
sation aux spécificités des matériels (gestion, emploi
et entretien) et à la sécurité. Les stages répondent à un
besoin opérationnel ou permettent l’acquisition
d’une compétence particulière : celle du capitaine
doit être supérieure à celle du lieutenant. Ainsi,
chaque année, 50 lieutenants suivent une formation
de 11 mois pour devenir chef de peloton en régiment
et officier adjoint. De même, 40 capitaines doivent
maîtriser en 4 mois la manœuvre tactique d’un esca-
dron dans un contexte numérisé et interarmes, en vue
de commander une unité. Les sous-officiers sont pré-
parés aux emplois de chef d’engin, sous-officier ad-
joint et chef de peloton dans le même contexte. 
A l’apprentissage théorique, succèdent la simulation
sur des moyens de substitution et l’emploi de moyens
réels en partenariat avec les unités. Indispensable
pour acquérir très vite les procédures, la simulation
permet des économies financières. Quoique de plus
en plus sophistiquée, elle ne remplacera jamais la réa-
lité : le stress, la chaleur à l’intérieur du char et l’odeur
de la poudre. Ainsi, chaque tireur de char effectue au
moins un tir réel d’une tourelle de char au camp de
Canjuers. Les unités blindées vont s’entraîner 15
jours en milieu désertique aux Émirats arabes unis.
Enfin, l’École de cavalerie n’oublie pas son origine :
l’équitation ! Elle dispose de 60 chevaux destinés à
l’instruction militaire des lieutenants. L’équitation
est en effet considérée comme un bon moyen de si-
muler, à bas coût, le stress, la prise de risques et l’ap-
préhension du commandement.

L ‘École de cavalerie forme des cadres officiers et
sous-officiers immédiatement opérationnels au
combat « embarqué » en s’appuyant sur un parc
d’engins blindés, une plate-forme de simulation
pour tous les niveaux tactiques et enfin des outils
spécifiques (équitation et moto).

Les chefs doivent entraîner leurs personnels
pour les préparer à l’intervention armée et ac-
quérir les techniques et capacités nécessaires à

l’autonomie de la décision. Compte tenu de l’évolu-
tion des besoins opérationnels, les retours d’expé-
rience des opérations « Pamir » en Afghanistan et
«Serval» au Mali sont intégrés à la formation pour
améliorer les conditions de la préparation à l’engage-
ment opérationnel. Pendant « Serval », des unités
blindées sont restées au contact de l’adversaire pen-
dant 15 heures ! L’École de Saumur forme les cadres
des unités blindées de l’armée de Terre, réalise des ses-
sions d’instruction et d’entraînement collectifs au
profit des régiments et élabore la doctrine d’emploi,
l’organisation et les équipements de la spécialité
«combat des blindés». Elle définit un contenu de
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Postes de simulation de tireur et de conducteur de char Leclerc.

(c) Loïc Salmon
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Le 2ème Régiment de dragons assure la
reconnaissance et la lutte contre les armes
nucléaires, radiologiques, biologiques et chimiques
(NRBC). La défense contre ces menaces s’applique
aux 80 régiments de l’armée de Terre, qui compte
des conseillers spécialisés à différents niveaux. Les
tactiques mises en œuvre visent à préserver la
capacité opérationnelle des forces, contrôler
l’environnement et garantir la liberté d’action.

Le Centre de défense NRBC de Saumur,
dénommé « Centre interarmées de la défense
NRBC » à partir du 1er août 2014, délivre

une formation spécialisée, développe les savoir-faire
et mène des études relatives à ce domaine. Les forma-
tions interarmées incluent les qualifications en
risques chimiques et radiologiques, la mutualisation
d’actions de formations similaires avec l’armée de l’Air
et les sensibilisations croisées déminage et NRBC.
Les 66.000 personnels projetables en opérations ex-
térieures effectuent des exercices NRBC régulière-
ment. Chaque année, les forces spéciales suivent des
stages «sur mesures ». En 2012, le centre a formé
586 stagiaires : 280 du 2ème Régiment de dragons
NRBC et 234 d’autres unités de l’armée de Terre ; 30
de l’armée de l’Air ; 14 de la Marine ; 28 venus du
Service de santé des armées, de celui des Essences, de
la Gendarmerie, de la Brigade de sapeurs-pompiers
de Paris ainsi que des étrangers et des civils. Il conclut
également divers protocoles et conventions avec le
ministère de l’Intérieur et des entreprises civiles. Le
centre procède à des essais sur les agents chimiques à
Mourmelon et sur les agents radiologiques à Bourges
pour l’entrainement des personnels.
Des éléments du 2ème Régiment de dragons NRBC
sont partis au Qatar lors de la seconde intervention

américaine en Irak en 2003 et en Normandie pour le
60ème anniversaire du « Jour J » (2004). D’autres
sont présents pendant les sommets du G20 et les
grands événements sportifs. Ce régiment dispose de
25 véhicules blindés de l’avant NBC (photo) et de 24
véhicules de liaison, de reconnaissance et d’appui
NBC (VLRA NBC). Ces derniers permettent 4 dé-
contaminations sur le terrain : radiologique ; par
«entraînement», en produisant de l’eau chaude
(90°C) à haute pression (100 bars) ; par «neutralisa-
tion», au moyen d’une solution à base de soude ou
d’hypochlorite de calcium ; par production de vapeur
(180 ° C et 20 bars). Ainsi, 2 VLRA décontaminent
6 chars Leclerc. Ces engins peuvent aussi être utilisés
pour la mise en œuvre de douches de campagne et
l’approvisionnement en eau d’un centre autonome de
reconditionnement du personnel. Avec ses tentes et
équipements spécifiques, celui-ci assure, avec 12 per-
sonnels, la décontamination en 1 heure de 30 mili-
taires protégés et entraînés aux procédures ou 15
civils qui ne le sont pas.
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DÉFENSE NRBC

Survivre et combattre

Véhicule de l’avant blindé de reconnaissance NBC pour les missions
«nucléaire» et «chimique» sur des itinéraires ou zones contaminés :
détection et identification d’agents toxiques, prélèvements
d’échantillons et balisage du terrain.

(c) Loïc Salmon
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RETOUR D’EXPÉRIENCE

Ne pas préparer la guerre précédente
armes chimiques. Au Kosovo (1999), des spécialistes
ont conseillé en permanence le commandement en
raison du tissu industriel délabré, du contexte de pil-
lage de fûts, vidés de leur contenu de sodium, et des
particules d’uranium appauvri des munitions améri-
caines près de leur point d’impact. Lors de l’interven-
tion en Libye (2011), le conseiller NRBC a donné
son avis avant tout engagement d’hélicoptères du bâ-
timent de projection et de commandement, qui se
trouvait  à proximité du port pétrochimique de Bréga
dont les cuves avaient été endommagées par des tirs
de missiles. En outre, la Libye disposait de stocks de
produits létaux, de missiles balistiques et de centres
de recherche fondamentale et de recherche nucléaire.
Des armes chimiques ont été retrouvées après les opé-
rations. Par ailleurs, en matière d’aguerrissement, il
existe des produits, administrés sous contrôle médi-
cal, permettant de rester éveillé de 48 à 72 heures,
mais pas pour les pilotes ! Les personnels d’état-major
apprennent à se reposer n’importe quand et n’im-
porte où, pour pallier le manque de sommeil.
Le lieutenant-colonel Fatinet, affecté à l’École de
cavalerie, a servi à l’état-major de la Brigade «Serval»

Les Écoles de Saumur essaient de couvrir la totalité
des missions et entretiennent des relations avec les
Forces spéciales pour mieux travailler ensemble. Les
retours d’expérience pertinents sont pris en compte
dans les formations, que les unités conventionnelles
vont ensuite adapter à leurs besoins. Ainsi, après
l’opération « Serval » au Mali déclenchée le 11
janvier 2013, les Écoles de Saumur ont réalisé, dès
le mois de juillet suivant, un petit manuel pour que
les formations correspondent aux besoins,
notamment en matière d’aguerrissement et de
gestion du matériel. 

Le commandant des Écoles de Saumur, le géné-
ral de division Sainte-Claire Deville, a orga-
nisé, le 19 octobre 2013, un retour d’expé-

rience d’anciens élèves, sous forme de dialogue avec
l’Association des journalistes de défense.
Le lieutenant-colonel Lion est spécialiste des armes
nucléaires, radiologiques, biologiques et chimiques
(NRBC) auprès de l’État-major des armées. Quoique
personne ne les emploie, le risque existe : engrais dan-
gereux et produits phytosanitaires transformables en
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De gauche à droite,
le lieutenant-colonel

Lion, le lieutenant-
colonel Fatinet, le

capitaine Emptaz et
le général de

division Sainte-Claire
Deville,

commandant des
Écoles de Saumur. (c) Loïc Salmon
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au Mali. En raison des délais très contraints, les équi-
pages participant aux raids de blindés ont appliqué
de façon « réflexe » ce qu’ils avaient appris en forma-
tion, en l’adaptant aux situations particulières. Il
s’agit pour eux d’agréger les éléments acquis au fur et
à mesure pendant les cours de lieutenants, puis de ca-
pitaines. Les témoignages émanant des corps de
troupes sont transmis à l’École de cavalerie.
Le capitaine Empatz, officier de renseignement dans
un régiment, était officier de recherche au J2 (bureau
renseignement) de la Brigade « Serval ». Les corres-
pondants des services techniques de la Direction gé-
nérale de la sécurité extérieure et des Forces spéciales
ont fourni des fiches sur les matériaux (balistiques et
chimiques) pouvant être utilisés à des fins terroristes
et celui de la Direction du renseignement militaire
sur le mode opératoire des terroristes. Par ailleurs, un
spécialiste NRBC peut être engagé dans une unité de
recherche humaine. La boucle courte du renseigne-
ment tactique a permis un dialogue entre la batterie
de renseignement de brigade et les moyens aériens
ISR (renseignement, surveillance et reconnaissance).
Grâce au flot de renseignements stratégiques, il a été
possible de localiser et quantifier certains éléments
adverses. Un détachement de recherche profonde du
2ème Régiment de hussards a travaillé sur un terrain
propice, car très étendu. Toutefois, la prise de Tom-

bouctou a réservé une surprise : les djihadistes avaient
évacué la ville la nuit précédente !
Le capitaine Weisrock, actuellement dans une unité
anti-char, était chef d’escadron pendant l’opération
«Serval». Son unité a relié Dakar à Bamako en 10
jours, puis a participé au raid blindé sur Tombouctou
pendant 6 jours pour rechercher des djihadistes en
plein désert. En opération extérieure, il est difficile de
faire ce qui n’a pas été appris en école, une améliora-
tion de choses déjà vues en quelque sorte. Pendant les
combats, des personnels ont été sauvés par ces répéti-
tions de situations connues. Il faut aussi détecter les
syndromes post-traumatiques de soldats qui n’ont
plus la capacité de combattre… après avoir vu un
«combattant suicide» à 2 m devant eux !
Le lieutenant Schmitt, affecté au 2ème Régiment de
dragons NRBC, a constaté que des substances ra-
dioactives émanent d’installations encore en service
dans les Balkans.
L’adjudant Russet a servi en Macédoine, au Kosovo,
au Tchad, en Afghanistan et au Mali. Affecté à la Di-
rection du renseignement militaire à Creil, il s’occupe
de la mise à jour des bases de données des cartes du
Mali après l’opération « Serval », en vue d’une mu-
tualisation avec celles des services des pays alliés. A ce
propos,  il met en garde contre les dangers de la carto-
graphie captée sur internet. 
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De gauche à droite, le
général de division
Sainte-Claire Deville,
le capitaine Weisrock,
le lieutenant Schmitt
et l’adjudant Russet,
anciens stagiaires des
Écoles de Saumur.(c) Loïc Salmon
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main, forment les élèves officiers et deviendront le
«Cadre Noir de Saumur». Ce patrimoine vivant sera
conservé, malgré le remplacement des chevaux par les
chars et l’aviation. Aujourd’hui, sur 39 Écuyers de
Saumur, 31 dépendent du ministère des Sports et 8
sont militaires, dont l’Écuyer en chef. Avec 400 che-
vaux, ils assurent 25.000 journées de stage par an.

Saumur abrite le musée de la cavalerie (12.000
visiteurs/an), corps créé par Charles VII en 1445,
celui de l’arme blindée (48.000 dont 10.000
étrangers), constituée en 1942, et l’École nationale
d’équitation (80.000), héritière du fameux
«Cadre Noir» né en 1815. 

Ancien directeur de l’instruction de l’École de
cavalerie de 1910 à 1912, le général Weygand
écrit en 1964 : «Quel que soit le sort que l’ave-

nir nous réserve, il y aura toujours une cavalerie, c’est-à-
dire une arme plus rapide que l’ensemble du corps de
bataille, dont le rôle sera de reconnaître, de couvrir, de
combattre, de poursuivre, une arme qui, par le fer,
comme jadis par le cheval, trouvera le succès dans l’au-
dace, la vitesse, la surprise, en un mot fera preuve d’es-
prit cavalier ». En 1914, la cavalerie française compte
600.000 chevaux et l’allemande 450.000. En 1918,
l’armée américaine est équipée à 80 % de chars fran-
çais et, en 1945, 80 % de l’arme blindée française em-
ploie des chars américains. Les guerres de la Révolu-
tion et de l’Empire ont confirmé la bravoure
légendaire de la cavalerie française….et l’insuffisance
de sa formation équestre ! Une école de cavalerie est
alors créée à Saumur pour normaliser l’emploi du che-
val de guerre. Les Grands Écuyers, civils, issus des Ma-
nèges de Versailles, des Tuileries ou de Saint-Ger-
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PATRIMOINE

Intégré à l’enseignement

(c) Loïc Salmon

(c) Loïc Salmon

(c) Loïc Salmon
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Les commandos de l'Air en Algérie

(c) Marine nationale-Vincent Maupile

En août 1955, lors d’une visite à
Constantine du général Bailly, chef
d’état-major de l’armée de l’Air, et du
général Jouhaud, major général, le
général de Maricourt obtient l’autori-
sation de principe de créer une unité
spéciale. Le 3 mars 1956, le message
officiel N° 5437, émanant de l’état-
major de l’armée de l’Air, annonce la
constitution en Afrique du Nord d'un
«commando de l’Air», à effectif de
200 à 300 hommes. Henry Laforest,
secrétaire d’État aux forces armées
«Air», officialise cette création par la
décision N° 532 du 12 mars 1956. 

Mise en place
Le 9 avril 1956, le général de Mari-
court définit le but et les missions des
commandos de l'Air. Le «Groupement
des commandos parachutistes de
l’Air» est créé pour défendre les dé-
partements français d’Algérie. Le per-
sonnel, recruté exclusivement dans
l’armée de l’Air, doit former une unité
devant figurer parmi les meilleures,
sans apport de personnel expérimenté
ou spécialiste issue des autres ar-
mées. Les opérations, rapides et
courtes et exécutées par de faibles ef-
fectifs, doivent fournir un appui terres-
tre aux interventions aériennes. Les

missions confiées à cette unité sont
basées sur la rapidité d’intervention,
premier facteur de réussite, la sur-
prise, la légèreté et l’adaptation aux
conditions de combat en Algérie.
Celles-ci doivent se faire par hélipor-
tage, aérotransport, exceptionnelle-
ment par parachutage et transport
routier. Le groupement de comman-
dos de l’Air ne doit pas être em-
ployéen position défensive ni dans
une guerre internationale ou pour des
opérations débordant du cadre du
maintien de l’ordre en Algérie. Il doit
faire ses preuves, afin d’être pris au
sérieux par les sceptiques et ses nom-
breux détracteurs, même au sein de
l’armée de l’Air. Le groupement tota-
lisera 204 hommes répartis en deux
commandos de 2 fois 88 hommes et
une section d’instruction de 28

hommes, cette dernière étant non
opérationnelle. Il sera stationné sur la
base aérienne (BA) 146 «La Re-
ghaïa», située sur la route nationale 5
à 20 km à l’Est d’Alger. Le recrute-
ment est effectué parmi les person-
nels « Air » de toutes spécialités et se
base sur le volontariat. Le personnel
du groupement de commandos devait
déjà être engagé pour une durée mini-
mum de 15 mois et âgé de 35 ans au
maximum. En particulier, les appelés
aptes, volontaires et libérables avant
ce minimum de service ne peuvent
être retenus que s’ils souscrivent un
engagement supplémentaire. Les vo-
lontaires doivent répondre aux di-
verses questions de leur fiche de re-
crutement : curriculum vitæ,
antécédents scolaires, sportifs et mili-
taires ainsi que le motif du volonta-
riat. Des tests d’aptitudes médicale,
sportive et caractérologique complè-
tent les dossiers ». 
Le 15 mai 1956, le général Jouhaud,
major général de l’armée de l’Air, crée
les premiers commandos de l'Air
N°10/541 et 20/541qui prennent
leurs quartiers sur la BA 146 « La Re-
ghaïa » le 1er juin 1956. 
Les N° 30 /541 et le 40/541 sont
respectivement créés le 25 juillet

Face à l'insurrection algérienne, le général Alain de Maricourt constate la difficulté pour les fusiliers
de l'Air à agir sur le terrain. Il défend alors âprement la conception d'un corps de commando aéro-
porté, héliporté ou parachuté. Ce sera le Groupement des commandos parachutistes de l’Air.
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1956 et le 3 janvier 1957. En juillet
1958, le colonel Duval lance un com-
mando expérimental. Bientôt dé-
nommé « commando Chouff » («reg-
der» en arabe), celui-ci a pour mission
de renseigner et de guider les chas-
seurs-bombardiers T 6 et B 26 sur des
objectifs précis. Dans la mesure du
possible, il doit éviter l’engagement
avec les rebelles. Il s'entraîne au cen-
tre « Jeanne d'Arc » de Philippeville et
devient opérationnel fin août 1958.
Cette unité est à l’origine des « com-
mandos de chasse » du général
Challe, qui en reconnait l’intérêt et les
multiplie. Les commandos N°10, 20
et 30 ont à l’origine un effectif de
102 hommes chacun : 5 officiers, 22
sous-officiers et 75 hommes du rang.
Ils sont articulés en équipes de 5 ou 6
hommes. Un groupe de commandos
est formé par 2 équipes, soit un total
de 10 à 12 hommes, ce qui corres-
pond au chargement moyen d’un hé-
licoptère Sikorsky H-34 ou de deux H

19. La section de commando, elle,
réunie 2 groupes, soit 4 équipes : 2
équipes de commandement et de feu,
dont l'une avec l'officier chef de sec-
tion, et 2 équipes simples de com-
mandos. Par la suite, ils s’aligneront
sur l’effectif du commando N°40 créé
avec 175 hommes. 

Apogée et déclin
L’expérience retirée du commando ex-
périmental permet la création, le 1er
février 1959, du commando
N°50/541. Deux jours plus tard, le
3 février 1959, le Groupement des
commandos parachutistes de l'air
(GCPA) reçoit son drapeau des mains
du général Jouhaud. A cette date, son
bilan se monte à : 910 rebelles mis
hors de combat; 500 armes saisies; 7
Légions d’Honneur; 31 Médailles mi-
litaires, 704 croix de la Valeur mili-
taire ; 35 morts ; 94 blessés. Enfin,
en octobre 1960 est créée la section
« Matou » composée de volontaires

venant des commandos préexistants.
Ces hommes sont chargés, par petits
groupes de 3 ou 4, de débusquer de
nuit et de harceler l’adversaire, afin
de l’attirer dans un piège, où il sera
«accueilli» par un commando au com-
plet. 
Les commandos de l’Air furent tout
terrain. Tantôt en mission d’appui
d’unités en difficulté, ils sont alors dé-
posés par hélicoptères dans des
«dropping zones» au sommet ou au
flanc des djebels, afin de d’emporter
la décision. Parfois, ils se déplacent
en camion pour ratisser des zones
montagneuses comme en Kabylie,
seuls ou avec d’autres unités. Ils se-
ront aussi parachuter en plein désert
du côté de Colomb-Béchar pour captu-
rer des personnalités du FLN et faire
ensuite une marche de 90 km pour
contrôler les oasis environnants. 
Le putsch des généraux du 22 avril
1961, dans lequel plusieurs unités
des commandos de l’Air furent impli-
quées, provoquera la dissolution du
GCPA.

Bertrand Rouvillois,
docteur en Histoire,

membre de l’ANCGVM

Sources : 
- Service historique de la défense
(SHD)
- Commandos paras de l’air 
Algérie (1956-1962) 
par Patrick de Gméline(c) SHD
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Il entre en 1927 à l’École spéciale mi-
litaire de Saint-Cyr. A l’issue, il choisit
l’aviation, alors dépendante de l’ar-
mée de Terre. En novembre 1942, il
reçoit le commandement du groupe
de chasse 1/32 à Meknès et part
s’entraîner avec ses pilotes sur des
avions américains à Telergma. En
1944, il participe à la campagne
d’Italie et au débarquement de Pro-
vence. Ses missions l’amènent à opé-
rer également sur le sol allemand.
En janvier 1946, le colonel de Mari-
court est chargé de rétablir l’École de
l’Air à Salon-de-Provence. Plus tard, il
a été dit que Maricourt y a transposé,
en les adaptant, les traditions saint-cy-
riennes dont il était imprégné.
Pendant son séjour en Indochine en
1950, il est abattu en plein vol par le
Viêt Minh, mais parvient à rejoindre le
camp français. De 1955 à 1957, il
commande les forces aériennes en Al-
gérie, avec près de 50.000 hommes
sous ses ordres. C’est aussi sous son
commandement qu’a été organisé, le
22 octobre 1956, le détournement
de l’avion marocain menant en
Égypte la délégation des principaux
dirigeants du Front de libération natio-
nale : Khider, Lacheraf, Aït Ahmed,
Boudiaf et Ben Bella.

Le général de brigade aérienne Alain
Dumesnil de Maricourt déplore le
manque de compréhension opération-
nelle entre fantassins et aviateurs. Les
premiers pensent que les seconds peu-
vent tout faire. Les seconds ne cher-
chent pas à cerner les véritables be-
soins des combattants à terre.
Poursuivre l’adversaire suppose la
pleine collaboration de l’armée de
Terre et de l’armée de l’Air, estime-t-
il, celle-ci devant soutenir les fantas-
sins au mieux de leurs besoins, «botte
à botte, jamais à la botte ». Et s’il faut
intervenir immédiatement et efficace-
ment, les aviateurs devront combattre
à pied. Lorsqu’il avait exposé cette
idée au général Paul Bailly (chef

d’état-major de l’armée de  l’Air entre
1955 et 1958), celui-ci avait sur-
sauté : « A pied ? Mais comment ? ».
« Après avoir été héliportés !», ré-
pond Maricourt, qui croit aux hélicop-
tères, d’apparition récente et jusqu’ici
employés pour les évacuations sani-
taires. « Nous remplirons les H34
d’aviateurs volontaires, spécialement
formés et entraînés, d’une haute va-
leur morale et physique. Naturelle-
ment, ils devront être obligatoirement
brevetés parachutistes ». Le mot est
lancé. Pour ce faire, des unités parti-
culières auraient la forme de « com-
mandos de l’Air », avec des effectifs
réduits mais très rapides dans l’exécu-
tion des tâches. Pour montrer l’avan-
tage de l’armée de l’Air dans ce genre
de mission, Maricourt ajoute, avec un
brin de moquerie, cette phrase deve-
nue célèbre : « Il est plus facile à un
oiseau de marcher qu’à un serpent de
voler ».
Les « commandos parachutistes de
l’Air » N° 10, 20, 30, 40 et 50 sont
constitués en Algérie  à partir du 12
mars 1956. Le général de Maricourt
dispose enfin de ses «cinq centuries».

Daniel Gyre, président 
de Cestas et des Graves.

Alain de Maricourt, fondateur des commandos de l’Air 

(c) Marine nationale-Vincent Maupile

René Arthur Marie Alain Dumesnil de Maricourt (1909-1999), combattant de la seconde guerre mondiale et des
guerres d’Indochine et d’Algérie, a terminé sa carrière au grade de général de corps aérien. Cité 10 fois, grand offi-
cier de la Légion d’Honneur et grand-croix de l’Ordre national du Mérite, il est à l’origine des commandos de l’Air. 
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1914-1918 
LA VIOLENCE DE GUERRE

par Stéphane Audoin-Rouzeau
Ce recueil de photos sépia et noir et blanc, prises
par trois combattants, montre la dure réalité de la
Grande Guerre dans son environnement quoti-
dien avec ses dévastations, morts, blessés et … pri-
sonniers ennemis. La photographie, mise au point
vers 1840, est utilisée lors de la guerre de Crimée
(1854-1855). La guerre est perçue indirectement
à travers des ruines, mais sans « morts ». Un ser-
vice photographique aux armées est mis sur pied
pendant la campagne d’Italie de Napoléon III
(1859), mais les clichés des combats ne seront ja-
mais vus par des contemporains civils. Pendant la
guerre américaine de Sécession (1861-1865), le
public prend brutalement conscience de la dimen-
sion réelle du combat sur le champ de bataille, en
voyant des photos de cadavres. Une révolution
technique se produit après 1880 : rouleaux de pel-
licule préparés à l’avance, meilleure qualité des ob-
jectifs et vitesses d’obturation des appareils plus
rapides. De plus, la photographie s’est démocrati-
sée avec l’essor du tourisme naissant. La première
guerre mondiale est d’abord photographiée du ciel
pour guider les combats au sol. Elle l’est aussi « of-
ficiellement » sur le terrain par les reporters pho-
tographes de la nouvelle « Section photogra-
phique de l’armée », créée en 1915. Leurs clichés
ne montrent pas le combat pour des raisons tech-
niques et tactiques. En outre, il est formellement
interdit aux combattants de prendre des photos,
utilisables par l’ennemi en cas de capture. Toute-
fois, certains ont bravé systématiquement cette in-
terdiction et ont même vendu leurs photos à des
magazines illustrés… qui les leur demandaient !
Ce livre est donc réalisé à partir des clichés de trois

p h o t o g r a p h e s
amateurs, dési-
reux de montrer
leur expérience
personnelle de la
guerre. Deux,
s o u s - o f f i c i e r s
d’infanterie au dé-
but de la guerre,
ont gagné leurs galons de capitaine au feu, avec la
croix de Guerre et la Légion d’Honneur : Henri
Pétin (7 citations) et Jean Pochard (6 citations).
Le troisième, Robert Musso (1 citation à l’ordre
du corps d’armée), admis à l’École du service de
santé avec le grade d’aspirant, finit la guerre
comme « médecin aide-major de 1ère classe ».
Les photos, accompagnées de commentaires dé-
taillés, sont regroupées par thèmes. Le combat
évolue : de l’offensive à outrance, pour raccourcir
une guerre aux batailles meurtrières prévisibles, à
l’enlisement dans les tranchées, par suite des héca-
tombes des premières semaines. Les réseaux de fils
de fer barbelés, armes de défense passive très effi-
caces, ne sont percés que par l’arrivée des chars en
1917. L’artillerie, notamment les obusiers à tir
courbe contre les cibles enterrées, causent près de
80 % des blessures. Plus de 2,8 millions d’hommes
ont été blessés au moins une fois. Innovation spec-
taculaire, le gaz de combat n’entraîne que 4 % des
pertes, grâce à l’emploi de masques protecteurs.
Les grenades et les mitrailleuses font des ravages.
L’infanterie paie le tribut le plus lourd : 25 % de
tués dans la troupe et 30 % des officiers subal-
ternes ! Enfin, 750 Français ont été fusillés pour
refus d’obéissance, précise l’ouvrage.      Loïc Salmon
Éditons Gallimard/ministère de la Défense
DMPA/140 pages/120 illustrations/29,45 €

DANS LES LIVRES
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L’assemblée générale ANCGVM/33
se déroule le 6 février 2014 au
Bouscat, salle de L’Ermitage
Compostelle. 
A la tribune, le président Dahan est
entouré par : Patrick Bobet, maire du
Bouscat ; Martine Molas, directrice de
l’0NAC-VG de la Gironde ; le général
de corps d’armée Michel Cavaillé,
président d’honneur de
l’ANCGVM/33 ;  le conseiller com-
munautaire Dominique Vincent, qui
représente le président du conseil
général Philippe Madrelle ; Daniel
Gyre, administrateur national ; Marcel
Sutre, secrétaire ; Jacques Fayet, tré-
sorier. Dans la salle des élus du
Bouscat, sont présents les adjoints au
maire : M.Prigent et Mme Salin. Les
plus hautes autorités civiles et mili-
taires de la région Aquitaine et du
département de la Gironde sont
représentés par : les lieutenants-colo-
nels Chaveroux et Philippe Garola
(Zone de défense et de sécurité du
Sud-Ouest) ; le colonel Olivier Célo,
commandant la base aérienne 106 à
Mérignac ;  le capitaine de frégate
Arnaud Lapasse ; le capitaine de gen-
darmerie Berthelot ; le commissaire
divisionnaire Jean-Paul Faivre, direc-
teur départemental adjoint de la sécu-
rité publique du Sud-Ouest ;  le capi-
taine Pascal Gensou (CRS autorou-
tière d’Aquitaine) ; le lieutenant-colo-
nel André Caulle, chef de groupement
des sapeurs-pompiers, (corps décoré
de la croix de Guerre 1939-1945) ;

Roland Boisseau, professeur d’his-
toire-géographie. Les présidents de
sections ANCGVM/33 et leur équipe
respective sont remerciés de leur pré-
sence et de leur soutien au président
Dahan : Daniel Gyre, Cestas et
Graves; Jean-Claude Ferries, Pessac ;
Louis Allamand, Bassin d’Arcachon ;
Michel Laforgue, Médoc. Ne sont pas
oubliés les adhérents ANCGVM/33 et
leurs amis, toujours fidèles à nos
assemblées. Sont excusés nos cama-
rades malades ou pour raison de
mobilité réduite. Ensuite, le président
Dahan fait des éloges à M. Bobet,
maire du Bouscat,  pour son accueil
chaleureux aux membres de
l’ANCGVM et les services rendus
depuis de nombreuses années à
l’ANCGVM. Un diplôme d’honneur lui
est remis ainsi qu’à son adjointe
Bénédicte Salin en signe de  notre
gratitude. Le maire dit être sensible à
la marque de notre reconnaissance. Il
ajoute connaître la valeur de notre
association, dont les membres se
sont distingués sur les champs de
bataille pour défendre les valeurs de
la République. Il s’excuse auprès de
nous, pris par d’autres obligations. Il
est remplacé à la tribune par son
adjoint M. Prigent. Le président
demande d’observer une minute de
silence à la mémoire des soldats
morts pour la France en Afghanistan,
au Mali et en République
Centrafricaine et de nos camarades
décédés durant l’année 2013. Avant

de débuter les travaux de l’assem-
blée générale, le président annonce
que dans la salle se trouve un cente-
naire en bonne santé, Marcel
Barbary, né le 22 janvier 1914 et qui
est applaudi chaleureusement par
l’assistance. 
Puis, il est procédé à la lecture des
rapports : moral par M. Dahan ; d’ac-
tivités par M. Sutre ; financier par
Jacques Fayet ; contrôle financier par
Pierre Monnet. Mis aux voix, les rap-
ports sont adoptés à l’unanimité par
l’assemblée générale. Le président
fait appel à candidature pour renfor-
cer la composition des bureaux
ANCGVM/33, notamment la section
de Bordeaux-les-Deux-Rives. Aucun
candidat ne s’étant fait connaître, les
membres respectifs des deux bureaux
sont reconduits. Le rapport moral rap-
pelle le courage des commandos de
l’Air des bases aériennes 106
(Mérignac) et 120 (Cazeaux) qui se
sont distingués en Afghanistan depuis
2006. Aux cours de cérémonies, ils
ont reçu, à titre individuel, la croix de
la Valeur militaire ou, à titre collectif,
la fourragère aux couleurs de la
Valeur militaire pour les fanions de
leur unité. Parmi les intervenants,
Martine Molas, directrice de l’ONAC-
VG de la Gironde, communique des
informations sur les différentes com-
mémorations mémorielles du cente-
naire de la Grande Guerre, organisées
par le ministère de la Défense natio-
nale et des Anciens Combattants. Elle

Gironde - 33 - Le Bouscat

Assemblée générale du 6 février 2014 
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une évolution dans la délivrance de la
carte du combattant. Le projet de la
loi de finances a été voté. L’article
L253 bis du code des pensions mili-
taires d’invalidité et victimes de
guerre envisage de délivrer la carte
de combattant à tous ceux qui, arri-
vés en Algérie avant le 2 juillet
1962, n’avaient pu  l’obtenir faute
d’avoir 120 jours de présence. 
Le président lève la séance à 11h30,
dès l’arrivée de Philippe Brugnot,
directeur du cabinet du préfet de la
Région Aquitaine. Le défilé, porte-dra-
peaux en tête suivi des autorités
civiles et militaires, se dirige vers le
monument aux morts. Il s’y déroule
une cérémonie patriotique à la
mémoire des morts de tous les
conflits. La cérémonie est dirigée par
le commandant Monnet. Le président
lit un message de devoir de mémoire
sur la Grande Guerre. Suit le dépôt de
deux gerbes : l’une par le directeur de
cabinet du préfet et l’adjoint au maire

et l’autre par le président Dahan et
Martine Molas, directrice de l’ONAC-
VG/33. Après une vibrante
«Marseillaise», retour à la salle de
l’Ermitage Compostelle.
Au cours de l’apéritif offert par la
municipalité, le président remercie de
leur présence toute l’assemblée et les
autorités civiles et militaires et rend
hommage aux membres du groupe-
ment des porte-drapeaux. Il lit un
message sur le « drapeau tricolore »,
l’un des symboles de la République
française. Une distribution de
diplômes d’honneur vient récompen-
ser Yves Prigent, Yves Désiré, Pierre
Monnet, André Desseaux, Henri
Sanchez et Pierre Duthu, pour ser-
vices rendus à notre association natio-
nale. Un excellent repas réunit les
autorités, les Croix de guerre et leurs
amis dans une ambiance de convivia-
lité.

Rolland Dahan, 
président départemental

Gironde - 33 - Le Bouscat

parle notamment du « Bleuet de
France », dont les recettes sont
aujourd’hui une source essentielle de
financement des actions de solidarité
et de mémoire menées par l’ONAC-
VG. Elle parle aussi de l’aide sociale
apportée par l’ONAC-VG au conjoint
survivant. Daniel Gyre, administrateur
national, nous parle du changement
de la « Banque postale » au profit de
la « BRED », dont le motif, bien
connu, est d’éviter les frais prélevés
par la Banque postale. Par ailleurs, il
fait connaître le projet en cours du
siège national (Paris) de commémo-
ration  du centenaire de la création de
la croix de Guerre le 8 avril 1915. La
ville de Reims a été choisie pour fêter
cet évènement exceptionnel et histo-
rique. M. Fayet fait une communica-
tion sur la retraite de combattant,
figée à 48 points depuis le 1er juillet
2012. Le montant qui en découle est
de 668 € avec une valeur du point
13,93 €. Par ailleurs, il fait connaître

Dépôt de gerbe par
le président Rolland
Dahan et Martine
Molas, directrice de
l’ONAC-VG de la
Gironde.
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L'assemblée générale ordinaire de la
section du Médoc de l'Association
nationale des croix de guerre et de la
valeur militaire s'est tenue le 18 jan-
vier 2014, à la salle du conseil de la
mairie de Vendays-Montalivet, avec
l'ordre du jour suivant : accueil et
paiement des cotisations ; rapport
financier ; compte rendu du vérifica-
teur aux comptes ; renouvellement
du bureau ; questions diverses.
Étaient présents : Michel Laforgue,
Max Richebon, André Degreef,
Fernand Louchart, Robert Cassou,
Gustave Lartigue,  Philippe Roze,
Pierre Verdier et Roland Muller.
Absents excusés : Arlette Arnaud,
Rosette Broustet, Henri-Robert
Brevet, Francis Gutmann, Pierre
Chaillat, René Faure, Michel Dessein
et Bertrand de Rozières. Du fait de sa
situation géographiquement trop éloi-
gnée, le président Bertrand de
Rozières nous informe par courrier de
sa démission de son poste tout en
restant membre de l'association.
L'assemblée générale sera présidée
par le vice-président Michel Laforgue.
Après règlement des cotisations
auprès du trésorier, le vice-président
Fernand Louchart déclare la séance
ouverte à 11h00, souhaite la bienve-
nue aux membres présents et les
remercie pour leur participation à
cette assemblée. Un instant de
recueillement est observé à la
mémoire des  camarades qui nous
ont quittés ainsi que pour nos soldats

morts au combat en opérations exté-
rieures. Une pensée amicale égale-
ment pour ceux qui, empêchés,
malades ou fatigués, n'ont pu se join-
dre à nous. Jeanne Perrotin nous a
quittés. Une délégation avec drapeau
a assisté aux obsèques le 2 avril
2013. L'association a adressé ses
condoléances à la famille. 
Au 3 avril 2013, notre effectif était
de 15 membres. Aujourd'hui, il passe
à 17 suite aux adhésions de Philippe
Roze et Pierre Verdier en qualité de
membre. Les membres présents félici-
tent les nouveaux adhérents au nom
de l'association et leur souhaitent la
bienvenue. Deux pouvoirs ont été
comptés, ce qui donne un total de 11
votants. Le quorum étant atteint, l'as-
semblée peut délibérer valablement.
Le vice-président évoque une année
2013 bien remplie sur le plan des
activités : participation à 18 cérémo-
nies commémoratives et patriotiques;
dernier hommage rendu à 3 cama-
rades qui nous ont quittés au cours de
l'année ; participation à la journée
des associations de la commune.
Outre l'exposition de photos souve-
nirs concernant les guerres de 1914-
1918, de 1939-1945, d'Indochine
et d'Algérie, nous avons animé un
espace d'information sur l'historique
de l’Association nationale des croix
de guerre et de la valeur  militaire,
son but, ses moyens ainsi que son
fonctionnement. Cet exposé a ren-
contré un vif succès au regard des

nombreuses questions posées par un
public large et varié. Intervention du
trésorier Fernand Louchart : après lec-
ture du passif et de l'actif, la trésore-
rie présente un solde positif. Le vérifi-
cateur aux comptes, Max Richebon,
après vérification des écritures du
bilan arrêté au 31 décembre 2013,
certifie sans réserve la sincérité et la
régularité des comptes de cet exer-
cice. Les comptes sont approuvés.
Quitus est donné au trésorier, à l'una-
nimité. Il est félicité pour l'excellent
travail accompli.
Renouvellement du bureau : le vice-
président Michel Laforgue est candi-
dat à ce poste. Il est élu à l'unani-
mité. Gustave Lartigue se porte volon-
taire pour assurer la fonction de vice-
président. Il est élu à l'unanimité.
Aucune autre candidature n'étant
enregistrée, le trésorier et le secré-
taire se représentent. Ils sont élus à
l'unanimité. Le vérificateur aux
comptes Max Richebon est reconduit
dans sa fonction. Le  nouveau bureau
se compose comme ci-après : prési-
dent honoraire, René Faure ; prési-
dent, Michel Laforgue ; vice-prési-
dent, Gustave Lartigue ; secrétaire,
Roland Muller ; trésorier, Fernand
Louchart ; porte-drapeaux, Gustave
Lartigue et  Robert Cassou. Les chan-
gements apportés  à la retraite
mutualiste du combattant ont été
soulevés. Le décret N°2013-853
fixant le taux de majoration de l'état
des rentes accordées au titre de l'arti-

Médoc - 33 - Vendays-Montalivet

Assemblée générale du 18 janvier  2014 
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disponibilité et de professionnalisme
pour l'organisation matérielle des
cérémonies patriotiques. Le président
remercie aussi les membres présents
en rappelant que la section du Médoc
a besoin de la contribution de chacun
pour poursuivre son action.
Remerciement aux porte-drapeaux
qui, tout au long de l'année avec une
disponibilité sans faille et avec la
même foi, ont fait flotter notre dra-
peau lors des nombreuses cérémo-
nies patriotiques. 
Plus aucune question n'étant abor-
dée, le président clôture l'assemblée
générale 2014 à 11h45 puis donne
la parole au maire, qui salue l'assis-
tance et se dit très honoré de l'invita-
tion à notre assemblée générale. Il

nous redit son plaisir à recevoir dans
sa commune l'Association nationale
des croix de guerre et de la valeur
militaire, en  rappelant  que la muni-
cipalité sera toujours prête pour un
nouvel accueil. Il souligne l'impor-
tance des associations patriotiques
dans la transmission du devoir de
mémoire. 
Après une cérémonie avec dépôt de
gerbe au monument aux morts de la
commune, un sympathique vin
d'honneur, aimablement offert par la
municipalité, et un excellent déjeu-
ner, servi au restaurant «L'hôtel de
France», ont clôturé cette journée
dans la bonne humeur. 

Rolland Muller, secrétaire

Médoc - 33 - Vendays-Montalivet

cle L 222-2 du code de la mutualité
publié au Journal Officiel du 26 sep-
tembre, réduit de 20 % la subvention
de l'État. En clair, les taux de majora-
tion seront compris entre 10 et 48 %
au lieu de 12,5 à 60 % précédem-
ment. Le président remercie Michel
Bibey, maire de la commune, pour
son indéfectible soutien à la section
du Médoc de l'Association nationale
des croix de guerre et de la valeur
militaire. Il le remercie d'honorer de
sa présence nos réunions et de parta-
ger, avec son épouse, notre tradition-
nel repas. Remerciement à la munici-
palité pour sa subvention annuelle,
nécessaire à la poursuite de nos acti-
vités. Remerciement au personnel
municipal qui fait toujours preuve de

L’Association de soutien à l’armée française (ASAF)
Créée en 1983, l’Association de soutien à
l’armée française (ASAF) regroupe tous
les Français sans exclusive qui veulent
que l’armée demeure une priorité pour
l’État et vive au cœur de la Nation. Forte
de plus de 3.000 adhérents dont 500
associations représentant environ
100.000 membres, elle dispose d’un
réseau national d’une centaine de
représentants régionaux et départe-
mentaux. Association indépendante de
tout pouvoir politique ou syndical, elle
ne sollicite aucune subvention de l’état.
Reconnue officiellement, elle est
régulièrement consultée par la
Commission de la défense nationale et
des forces armées, par le ministère de la
Défense et des Anciens Combattants. Elle
soutient ceux qui ont servi ou servent les
armes de la France et les défend quand
ils sont injustement mis en cause. Elle

sensibilise les dirigeants politiques, les
cadres, les décideurs ainsi que l’ensemble
des citoyens sur les questions militaires et
de défense. Elle participe à l’effort de
mémoire et de solidarité de la Nation,
notamment à l’égard des soldats blessés
et des familles des militaires morts pour
la France. Elle tient quotidiennement à
jour un site d’information traitant de

questions militaires et de défense
(www.asafrance.fr) accessible à tous. Elle
diffuse gratuitement deux lettres
électroniques mensuelles. Elle publie la
revue trimestrielle « Engagement »
diffusée à 12.500 exemplaires. Elle
édite, chaque année, un numéro hors-
série (10.000 exemplaires) traitant d’un
thème historique ou d’actualité  porteur
d’enseignements pour aujourd’hui dans
le cadre de sa collection « Mémoire et
vérité ». Enfin, elle agit localement avec
de nombreux partenaires (associations,
organismes publics ou privés,
entreprises), dont les activités participent
au renforcement des liens entre la
Nation et son armée.
18 rue de Vezelay 75008 Paris
Tél/fax : 01 42 25 48 43
www.asafrance.fr
secretariat@asafrance.fr
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La section des Croix de guerre et va-
leur militaire de Cestas et des Graves
a tenu son assemblée générale le 15
février 2014 à Portets.
Marie-France Théron, maire de Por-
tets, accueille très chaleureusement,
dans la salle du conseil municipal, le
président Daniel Gyre, l’ensemble des
participants et les présidents du can-
ton du monde combattant et leurs dra-
peaux. Elle nous souhaite la bienve-
nue, présente en détail sa commune,
dont le nom de Portets vient de « port
de l’Est », et nous souhaite d’excel-
lents travaux. Les rapports moral et fi-
nancier sont adoptés à l’unanimité,
les sortants sont réélus pour 3 ans.
Roger Laville, vérificateur aux
comptes, est réélu pour 1 an.
Cette année sera commémoré le
100ème anniversaire de la Grande
Guerre 1914-1918. A cette occasion,
le président Daniel Gyre fait un ex-
posé, très écouté et agrémenté d’un
diaporama, sur deux grandes batailles
peu connues, qui se sont déroulées
dans la région Nord-Pas-de-Calais, à
savoir : celle de Notre-Dame de Lo-
rette (« le petit Verdun ») avec
102.500 pertes françaises et celle de

Cestas et Graves - 33 - Portets

Dépôt de gerbe au monument aux morts
par Marie-France Théron, maire de
Portets, et le président Daniel Gyre.

Vimy (« la crête de la mort ») avec
10.602 morts canadiens.
Après l’assemblée générale, il y eu le
défilé de l’ensemble des participants
jusqu’au monument aux morts, le le-
ver des couleurs puis remise de déco-
rations aux anciens combattants d’Al-
gérie, MM.Tisne et Tournier, suivi d’un
dépôt de gerbe par Marie-France Thé-
ron, maire de la commune, et le pré-
sident Daniel Gyre. Un instant de re-
cueillement a été observé à la
mémoire des enfants de la ville morts
pour la France.
Lors du vin d’honneur, le président re-
mercie la municipalité de Portets et
rend un vibrant hommage  au lieute-
nant-colonel (h) Henri Laronze, pu-
pille de la nation, ancien combattant
de 1939-1945, d’Indochine et d’Al-

gérie, avec plus de 2.000 heures sur
avion Halifax dans la «Royal Air
Force», avec bombardement au-des-
sus de l’Allemagne. Titulaire de 7 cita-
tions (6 pour la croix de Guerre 1939-
1945 et 1 pour celle des théâtres
d’opérations extérieurs), il a été
promu au grade de commandeur de la
Légion d’Honneur en 1971. De son
côté, Marie-France Théron a souligné
l’œuvre de mémoire et de paix des
«Croix de guerre» et du monde com-
battant. Un excellent repas, fourni par
M.Lacampagne (traiteur) a réuni les
autorités, les Croix de guerre, leur fa-
mille et leurs amis dans une chaude
ambiance de convivialité et surtout de
grande amitié. 

Daniel Gyre,
président de Cestas et des Graves

Assemblée générale du 15 février 2014 
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Souvenirs de guerre d’un « arpète »

Cestas et Graves - 33 - Portets 

il apprend par Radio-Jérusalem qu’un
général nommé De Gaulle est passé
en Angleterre et appelle à continuer
la lutte. A Rayak il a pour comman-
dant d’escadron le capitaine Jean
Tulasne, qui s’évadera et rejoindra la
France Libre. Jean Tulasne, tué au
combat en 1943, sera le premier
patron du fameux et glorieux esca-
dron « Normandie-Niemen ». La Base
aérienne 705 de Tours porte le «nom
de tradition» de « Jean Tulasne ».
Il rallie la France Libre en 1942 et est
muté à Bamako (AOF), au groupe
bombardier 1/62 sur avion Glenn
Martin. 1943, départ pour
l’Angleterre, où il sera affecté sur
Halifax, en qualité de mécanicien
navigant, au groupe lourd « Français

Squadron ». Il totalisera plus de
2000 heures de vol temps de guerre
avec bombardement au-dessus de
l’Allemagne.
La guerre à peine terminée, en 1945-
1946, il fait parti du Corps expédi-
tionnaire en extrême-orient, com-
mandé par le général Leclerc, et
après un périple en Inde, il est affecté
à Saïgon, puis à Haïphong au Tonkin.
Retour en France de 1946 à 1951, à
Toulouse-Francazal et Versailles, puis
c’est le 2ème séjour en Indochine
(1951-1953), d’abord à Tourane
ensuite à Haïphong. De retour en
France, il est enfin affecté dans sa
région, à Bordeaux-Mérignac, pour 3
petites années, car, en 1956, c’est à
nouveau un départ pour un théâtre
d’opération : l’Algérie.
De 1958 à 1973, il occupera divers
postes à responsabilité en métropole,
entre autres au 4ème Bureau de
l’état-major de l’armée de l’Air à
Paris. Notre héros anonyme a eu tous
les grades et termine sa carrière avec
le grade de lieutenant-colonel. En
1971, il reçoit la cravate de comman-
deur de la Légion d’Honneur. 
Ce valeureux soldat, c’est le lieute-
nant-colonel Henri Laronze, que j’ai
l’honneur et la fierté d’avoir dans ma
section de Cestas et des Graves ».

Daniel Gyre,
président de Cestas et des Graves

« Il est né en mars 1918 à Castelviel,
petit village viticole de l’entre-deux
mer en Gironde. Il raconte que son
père, « gazé » en 1917 pendant la
Grande Guerre, l’a fabriqué sous un
cerisier au cours d’une permission de
convalescence. Depuis ce jour là, il
aime les cerises.
Il est donc né le 17 mars 1918 et
son père est tué le 4 août 1918. Il
devient pupille de la Nation. En
1935, il entre aux appentis-mécani-
ciens « arpètes » de l’armée de l’Air
à Rochefort-sur-Mer. Breveté en
1938, il est successivement affecté à
Pau, Tunis et Oran.
En 1939 à la déclaration de guerre, il
est affecté dans l’armée du Levant. Il
est basé à Rayak (Syrie). En 1940,

De gauche à droite : le président Daniel Gyre, le lieutenant-colonel (h) Laronze et
Marie-France Théron, maire de Portets. Henri Laronze est titulaire de 7 citations : 6
pendant la 2ème guerre mondiale avec attribution de la croix de Guerre 1939-1945
et 1 en Indochine (croix de Guerre des théâtres d’opérations extérieurs).
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L’assemblée générale de la section
des Pyrénées-Orientales de l’Associa-
tion nationale des croix de guerre et
de la valeur militaire s’est tenue le 22
mars 2014 au domaine de Rombeau
à Rivesaltes.
Les autorités civiles et militaires ne
pouvaient être présentes pour cause
d’élections, y compris le maire de Vil-
leneuve-de-la-Rivière qui devait rece-
voir la médaille de l’association.
Dès 11h, accueil des participants et
règlement des cotisations. Nous
étions une quarantaine sur un effectif
de 73, dont François Lozac H’Meur
récipiendaire de la Médaille militaire.
11h15, Le général Bernard Josz, pré-
sident, déclare ouverte l’assemblée
générale avec une minute de silence à
la mémoire de nos disparus, sans ou-
blier ceux tombés au champ d’hon-
neur en opération extérieure : lieute-
nant-colonel Jean Leca, capitaine
Yvan Doutre et Liliane Baby.
Après avoir rappelé les principes qui
guident notre association, le président
fait un rapport succinct de ses activités
et réunions avec l’ONAC, le délégué
militaire, le préfet et le comité d’en-
tente des Pyrénées-Orientales. Il pré-

sente un nouvel adhérent, le comman-
dant (h) Jean-Maurice Berrier, prési-
dent départemental de l’ONM des Py-
rénées-Orientales. Il met ensuite en
exergue le Centre départemental de
la mémoire, outil essentiel du passage
de témoin entre nos générations et la
jeunesse de notre pays. Le comman-
dant (h) Jacques Ogier présente le
rapport d’activités 2013 en l’absence
du secrétaire, le capitaine (h) Claude
Cadet. Il souligne que notre tradition-
nelle « galette des rois » se déroule
dorénavant avec le comité d’entente
des associations de Cabestany ainsi
que la comptabilité. Notre porte-dra-
peau Joseph Mach a été de toutes les

manifestations, accompagnant le pré-
sident et les membres du bureau. Qui-
tus est donné au trésorier pour la te-
nue des comptes et leur exactitude.
Le bureau est reconduit à l’unanimité
et se compose comme suit : général
Bernard Josz, président ; comman-
dant (h) Jacques Ogier, trésorier ; ca-
pitaine (h) Claude Cadet, secrétaire;
Marcel Boigne, André Bornais et Fran-
cis Bancelles, membres; Joseph
Mach, porte-drapeau.
Un pot et un repas de qualité ont per-
mis à l’ensemble des participants de
«refaire le monde» dans une am-
biance chaleureuse et conviviale.

Jacques Ogier,trésorier

Pyrénées-Orientales - 66 - Rivesaltes 

Assemblée générale du 22 mars 2014

le général Josz, commandeur de la
Légion d’Honneur et Grand-Croix de
l’Ordre national du Mérite, procède à la
remise de la Médaille militaire à notre
ami François Lozas H’Meur.
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Nouvelle-Calédonie - 98 - Nouméa

Assemblée générale du 25 janvier 2014
ment la participation aux cérémonies
patriotiques. Il s’agit là d’une de nos
raisons d’être. La présence de notre
drapeau est un symbole important.
Encore faut-il qu’il y ait un porte-dra-
peau. Et nous avons la chance, oui la
chance, d’avoir un porte-drapeau tou-
jours présent, toujours volontaire et
épaulé par son suppléant. 
Le deuxième point concerne la réu-
nion mensuelle. « Nous n’avons pas
été bons et en tant que président, la
responsabilité m’en revient », sou-
ligne le président Goby. En effet, no-
tre secrétaire a dû s’absenter pour rai-
sons personnelles en métropole. A
partir de ce moment-là, les membres
n’ont plus reçu de compte rendu. Le
président reconnaît l’importance de
ce lien pour les compagnons qui ne
peuvent se déplacer. Il est d’autant
plus fort que Michel avait placé haut
la barre en produisant un bulletin
mensuel de qualité. Cela démontre les
bouleversements qui surviennent dès
qu’un homme clé manque sans que la
suppléance soit assurée ou des initia-
tives prises. Enfin, ces réunions men-
suelles sont le véritable moteur de
l’association, les décisions routinières
comme importantes y sont prises.
Qu’elles viennent à manquer de dyna-
misme et aussitôt l’ambiance de l’as-
sociation s’en ressent !
Le 7 novembre, le président et Pierre

Perret ont été invités par le Comman-
dant supérieur (COMSUP) en Nou-
velle-Calédonie à se rendre à Ouvéa,
dans la tribu Banutr pour assister à la
remise de la médaille d’honneur au
matelot Jeanne Baourma, pour acte
de bravoure et de dévouement. En ef-
fet, alors embarquée sur le Jacques-
Cartier qui relâchait à Luganville au
Vanuatu en février 2013, la jeune
femme, bien que piètre nageuse, n’a
pas hésité à plonger de nuit dans l’eau
pour sauver une désespérée. Mais ce
déplacement était aussi l’occasion de
rendre hommage à son frère, le capo-
ral-chef Mélam Baourma, tombé dans
une embuscade à 22 ans dans la val-
lée d’Uzbeen en Afghanistan cinq ans
auparavant (18 août 2008). Les
deux cérémonies autour de la sépul-
ture furent sobres, solennelles et très
chargées en émotion. Une journée
forte pour une famille d’Ouvéa qui
commémore le décès de son fils alors
même que l’on honore sa sœur
quelques mètres plus loin.
Le 23 janvier, le président a assisté à
une conférence du COMSUP. Son ex-
posé bref et circonstancié incitait les
militaires d’active à faire face avec sé-
rénité. Il a précisé l’importance de la
réserve. Il a enfin rappelé l’impor-
tance des associations patriotiques.
Dans sa conclusion, il a mis en avant
que le temps était peut-être arrivé

L’assemblée générale s’est tenue
dans la maison des anciens combat-
tants et victimes de guerre de Nou-
velle-Calédonie. Le président Martial
Goby remercie son directeur, Jacques
Astakof, pour cette mise à disposition.
Cette salle en particulier nous révèle à
chacune de nos visites de nouveaux
trésors à découvrir. Le président fait
observer une minute de silence pour
honorer la mémoire de deux figures
de notre association comme du
monde combattant en général : José-
Marie Casaroli et Cyril Louison. Étaient
présent : Jean-Jacques Louis ; Jacques
Astakof ; Claude Bénard ; Gilbert Ber-
nard ; Bernard Blangarin ; Pierre Du-
prat ; François Vuviet ; Lionel Dela-
croix ; Jean-François Greseque ;
Martial Goby ; Gilles Rogaume ; Pierre
Mirailles ; Pierre Perret et Roland
Jouyet. Nous avons à ce jour 27 com-
pagnons à jour de leurs cotisations.
Nous comptons 14 présents dans
cette pièce auxquels s’ajoutent 2 pro-
curations valides sur 16 voix. Le quo-
rum est donc réputé atteint et cette
assemblée peut délibérer. Notre prési-
dent d’honneur, Jean Lèques, excusé,
a tenu à nous contacter pour faire part
de son soutien. Michel Papilonio nous
a transmis tous les documents.
Rapport d’activités
Notre activité majeure cette année
aura été de nouveau et fort logique-
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pour envisager des regroupements,
pour faire face aux diminutions d’ef-
fectifs et aux difficultés de trouver des
gens qui prennent des responsabilités
au sein des bureaux. Jean-Pierre Male
nous a encore gratifiés d’une remar-
quable présentation sur les troupes de
Marine. Remontant l’histoire et donc
les méandres du Mékong, j’ai trouvé
ce travail particulièrement documenté
et quelquefois époustouflant, notam-
ment par le nombre de soldats colo-
niaux disséminés sur le globe à l’apo-
gée de l’empire. Je revendique au
passage fièrement le terme de « colo-
nial » en usage à l’époque comme
j’assume le terme « d’empire ». Gran-
deur et décadence ... mais ainsi va le
cours de l’histoire. Nous avions émis
le vœu lors de la dernière assemblée
générale d’augmenter notre recrute-
ment. Si nous avons enregistré deux
nouveaux adhérents, ce chiffre ne pa-
raît pas suffisant au président, qui re-
mercie néanmoins ceux qui ont par-
rainé les nouveaux arrivants. Il
souhaite la bienvenue à ces derniers

Nouvelle-Calédonie - 98 - Nouméa

et encourage la recherche de nou-
veaux compagnons. Le bilan présenté
par le trésorier et validé par le com-
missaire aux comptes met en avant
un déficit annuel essentiellement dû
aux dépenses générées par le dernier
voyage de chers disparus. Quitus est
donné au trésorier pour son bilan à
l’unanimité. Le vice-président émet le
vœu que soit étudiée l’éventuelle par-
ticipation de l’association à la cotisa-
tion des adhérents de plus de 90 ans.
Après une discussion constructive, le
président fait adopter à main levée la
proposition suivante : cette assemblée
générale donne mandat au futur bu-
reau pour étudier les termes d’une dé-
cision qui proposerait aux adhérents
de 90 ans, à jour de leurs cotisations,
la prise en compte de la part due au
siège parisien. Enfin, le président
Goby annonce sa décision de démis-
sionner de ses fonctions, faute de dis-
ponibilité.
Élection du bureau 
Le vote concerne le renouvellement
du bureau pour les personnes ayant

atteint 3 années de poste et le prési-
dent démissionnaire. Pierre Perret ré-
élu l’année dernière reste le seul
membre du bureau en activité. Fran-
çois Vuviet et Gilbert Bernard sont vo-
lontaires pour un nouveau mandat.
Bernard Blangarin se déclare volon-
taire. Le premier tour de vote recon-
nait ce nombre de candidats suffi-
sants. Le deuxième tour concerne
l’élection des trois volontaires. L’élec-
tion à l’unanimité est suivie d’une ac-
clamation. Le nouveau bureau se re-
tire. La proclamation du nouveau
bureau est effectuée : président,
Pierre Perret ; vice-président, François
Vuviet ; trésorier, Bernard Blangarin ;
secrétaire, Gilbert Bernard. Dans une
ambiance conviviale renforcée par la
présence d’épouses, un pot de l’ami-
tié est servi au bar de la maison du
combattant. Enfin un repas fort sym-
pathique réunit compagnons et
épouses au restaurant «Good Fish»,
le tout orchestré par François, notre
vice-président dévoué.

Martial Goby, président sortant

CRAVATE
ANCGVM

Elle porte en incrustation
les croix de Guerre et de
la Valeur militaire et se

vend 18 € 
(frais d’envoi inclus). 
Adressez votre com-
mande au secrétariat

général, accompagnée du
chèque à l’ordre de

«ANCGVM Boutique»

PIN’S ANCGVM
Il se vend par 10 exemplaires
au prix de 53 € (frais dʼenvoi
inclus). Adressez votre com-
mande au secrétariat général
accompagnée du chèque à

lʼordre de : «ANCGVM
Boutique».
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Val-de-Marne - 94 - Maisons-Alfort

Puy-de-Dôme - 63 - Châtel-Guyon

Le général de Gendarmerie (2S) Louis Beaudonnet (à gauche), président de la section de Maisons-Alfort, est décédé le
15 avril 2014 à Paris. Ses obsèques militaires se sont déroulées à l’Hôtel national des Invalides à Paris le 22 avril 2014,
en présence du général d’armée Denis Favier, directeur général de la Gendarmerie nationale (à droite). L’inhumation a
eu lieu le 23 avril à Chantelle (Allier). Engagé volontaire au titre du 7ème Bataillon du génie en1941, Louis Beaudonnet
rejoint, en juin 1942, le 15ème Groupe de transmissions. En 1943, il est élève à la 4ème Légion de la Garde républicaine
à Montluçon et est admis à l'École d'application de gendarmerie à Melun en 1946. L’année suivante, il devient chef de
détachement de garde de plantation en Indochine. En 1951, il est commandant de section du détachement Gendarmerie
de l'Afrique occidentale française au Togo. En 1953, il effectue un second séjour en Indochine qu’il termine en 1955
comme commandant de peloton spécial sécurité à la Légion mixte de gendarmerie. En juin 1956, il arrive en Algérie où
il assume divers commandements. Rentré en France en 1966, il commande le 1er Groupe d'escadrons à Bron. Envoyé
en Allemagne en 1970, il est affecté à l'état-major de la Gendarmerie des forces françaises à Baden puis, l’année
suivante, commande le Groupement des prévôtés de la zone sud à la Gendarmerie des forces françaises en Allemagne à
Fribourg. En 1976, il commande le 2ème Groupement de gendarmerie mobile à Maisons-Alfort jusqu’à son adieu aux
armes le 26 octobre 1981. Titulaire de la croix de Guerre 1939-1945, de celle des théâtres d’opérations extérieurs et
de celle de la Valeur militaire avec dix citations françaises et une étrangère (Viêt Nam), le général Beaudonnet était Grand
Officier de la Légion d’Honneur et Grand Croix de l’Ordre national du Mérite. 

Le 11 novembre 2013, le général Gomart, commandant la
3ème Brigade mécanisée de Clermont-Ferrand, a décerné la
Médaille militaire à Henri Neuville, porte-drapeau de la section
depuis plusieurs années. Incorporé en 1960, Henri Neuville
débarque à Bône (Algérie) à l’issue de ses classes au 92ème
Régiment d’infanterie (RI) à Clermont-Ferrand. Affecté au
3/60ème Régiment d’infanterie à Laverdure et volontaire pour
le commando de chasse V44, il parcourt l’Est-Constantinois
jusqu’à la frontière tunisienne. Le commando étant dissous, il
est affecté au camp de Sakiet (secteur de Souk-Haras) et cité
à l’ordre du régiment. Libéré de ses obligations militaires en
1962, il reste profondément marqué par son séjour en Algérie.

(c) Loïc Salmon(c) Loïc Salmon
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CARNET

Section des Bouches-du-Rhône

André KINT

Bernard WASSELIN

Section de Haute-Corse

Pierre MARTELLI

Alice TESTA

Section du Loir-et-Cher

Jean-Louis DANDRIEUX

Josiane GEROME

Section du Lot-et-Garonne

Roland CHALVEL

Roland DAFFARA

Section de Maisons-Alfort

Général Louis BEAUDONNET

Section de Montreuil-sur-Mer

Norbert DOLIGER

Pierre LEGRAND

Section de Moulins

Raymond ARDAMIS

Section des Pyrénées-Orientales

Liliane BABY

L’ASSOCIATION NATIONALE DES CROIX DE GUERRE ET DE LA VALEUR MILITAIRE ADRESSE SES AMITIÉS AUX FAMILLES.

DÉCORATIONS

LÉGION D’HONNEUR

Au grade de Commandeur :

Section de Paris

Général Bernard BARRERA

Au grade d’Officier :

Section de Paris

Maurice LEBLANC

Au grade de Chevalier :

Section de Dordogne-Périgord

Claude PINEAU

Patrice de GUIBERT

Section du Tarn-et-Garonne

Paul SCHUH
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DÉCÈS

Hôtellerie IGESA

Vous pouvez bénéficier des prestations de l’Institution de gestion sociale des armées (IGESA) pour l’hôtellerie avec inscription
individuelle en scannant votre carte du combattant ou celle du titre de Reconnaissance de la nation (TRN). 

Ensuite, vous l’envoyez en pièce jointe par internet à l’adresse suivante : www.igesa.fr
Téléphone : 04 95 55 20 20
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